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16« brigade d'infanterie : Bustelli, George, ä Locaruo.
8e brigade d'artillerie : Hoffmann, Theodore, ä Bäle.
Parc de division : Primavesi, Giuseppe, k Lugano.
Medecin de division : Guggenheim, Emile, ä Baden.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. Section vaudoise des officiers.
Les membres de la Section sonl convoques en assemblee generale pour le

samedi 19 fevrier courant, ä 4 heures apres midi, ä l'hötel du Nord, d Lausanne.
Tenue civile.

Ordre du jour :

1. Reddition des comptes.
2. Fixation de la cotisation de Tan nee.
3. Renouvellement du Comile.
4. Nomination de delegues.
5. Propositions individuelles.
Lausanne, le 3 fevrier 1876. Le Comite.

CIRCULAIRES OFFICIELLES.

Aarau, le 25 janvier 1876.
Le chef de l'artillerie suisse aux commandants des divisions d'artillerie de

position.
L'ecole annuelle des cadres, prevue par la loi sur l'organisation militaire (art.

115) a ete fixee pour l'ariillerie de posilion du 23 fevrier (jour d'entree) au 30
mars (jour de sorlie), ä Thoune.

A celte ecole de sous-olficiers d'arlillerie de posilion doivent assisler :

Les appoinles canonniers et les sous-officiers de Tartillerie de position qui
doivent etre promus ä un grade superieur pour oomplöler les cadres des compagnies
de position.

Les appointes el les sous-ofliciers qui doivent ötre appeles ä l'ecole des cadres,

pour etre promus sont :

a) Les appointes de canonniers et les canonniers choisis et recommandes pour
l'avancement au grade de sergent; cependant les simples canonniers qui sonl dans
ce cas, seront encore nommes appoinles ä leur envoi ä l'ecole de cadres;

b) Les sergents de canonniers (et les caporaux s'il en exisle encore)
recommandes pour l'avancement au grade de fourrier ou de sergent-major.

En oulre, conformement ä l'article 113 de l'organisalion militaire et aux
prescriptions du 1er mars 187o concernant Tavancement et rinstruetion des

sous-officiers, les sous-officiers qui sortironl de l'ecole de cadres devront encore
passer la meme annee une öcole de recrue. L'ecole des sous-officiers servira
donc aussi 3 former et preparer les cadres necessaires pour les ecoles de recrues
suivantes :

Les commandanls des divisions d'arlillerie de posilion sont invitös ä envoyer
sans retard au chef de Tarme un ölat nominatif des liommes de chaque compagnie

de position de leur division qui onl ölö choisis pour complöter los cadres de

ces compagnies et qui par consöquent devront assisler ä la prochaine ecole des

sous-officiers.
Le choix est limite exclusivement aux hommes qui, d'apres les annotations

faites lors de la derniere revue ou d'apres les listes de conduite des dernieres
ecoles de recrues, sont dejä recommandes pour Tavancement. Autant que le nombre

de ces recommandes sera süffisant, le nombre et la destination des hommes ä

envoyer ä l'ecole de cadres doivent etre determines de facon ä ce que ä la fin de
l'annee apres l'incorporation des nouvelles recrues et le passage ä la landwehr de la
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plus ancienne classe, chaque compagnie ait dans la proportion reglementaire un
effectif de cadres proportionne ä TefTeclif tolal que la compagnie aura ä celte

epoque. Cependant il importe avant tout de faire un choix judicieux en prenant
de preference les jeunes gens; dans les cas douteux il convienl mieux de renoncer

pour le moment ä complöter les cadres dans la mesure indiquee ci-dessus.
Relativement au choix des hommes pour Tavancement au grade de sergent, on
rappelle que ceux-ci peuvent elre choisis non-seulement parmi les appoinles dejä
existants, mais aussi parmi les simples canonniers recommandes sur les listes de
conduite pour devenir sous-officiers ; ces canonniers seront alors nommes appointes

ä leur envoi ä l'ecole des cadres.
II esl aussi permis d'envoyer ä celte öcole de simples appointes comme designes

pour Tavancement ä fourrier, pourvu qu'ils presentent pour ce grade une
aptilude speciale et bien prononcee.

On doit aussi envoyer ä cette ecole, mais sans designation pour Tavancement,
les jeunes sous-officiers promus sous l'ancien regime, qui n'auraient poinl encore
recu l'inslruction militaire correspondante ä leur grade.

Afin de complöter et de perfectionner les connaissances et l'education speciales
des officiers de Tartillerie de position, quelques officiers doivent aussi assister ä

Töcole de cadres. Les commandanls de divisions sont donc invitös a dösigner deux
officiers par division pour Töcole de sous-officiers, en ayant surlout egard aux
officiers qui n'ont pas encore eu l'occasion de passer uue öcole speciale d'artillerie
de position.

Les commandants do division sonl pries d'envoyer au chef de Tarme Total
nominatif des homiiies et d?s officiers dösignös pour assisler ä Töcole des cadres sans
retard et en tout cas jusqu'au S fevrier, afin que ceux-ci puissent ölre appelös au
service a temps. Les elats nominatifs doivenl, ä part du grade acluel de chaque
homme, indiquer surlout le nouveau grade auquel il est dösignö.

Pour plus ainples renseignements voir les prescriptions du 1C1' mars 1875 sur
Tinstruclion et Tavancement des sous-officiers.

Le chef de l'arme de l'artillerie, (Signö) Hans Herzog.

Arrete du Conseil federal completant Karrete du 10 novembre 1875 (14. janvier
1876), relatif ä la röpartition des 8 batteries de landwehr entre les divisions de
l'armöe :

Le Conseil föderal suisse, apres avoir entendu son Departement militaire et pour
complöter l'arröte du 10 novembre 1875 sur la röpartition des 8 batteries de landwehr

entre les divisions de l'armöe. — Arrete :

La repartition des 8 batteries de campagne de la landwehr entre les divisions
de l'elite de l'armee, decretöe au § l«r de l'arrötö du 10 novembre 1875, doit etre
interprötee en ce sens que ces balleries doivent ötre considerees comme unites
d'arlillerie de la landwehr des arrondissements de division respectifs, dont
l'incorporation tactique dans un corps de troupes combinöes est röservöe ä une epoque
ultörieure (temps de guerre).

Berne, le 14 janvier 1876.
Au nom du Conseil födöral suisse,

Le president de la Confederation : Welti.
Le chancelier de la Confederation : Schiess.

Le Conseil föderal a adressö en date du 28 janvier ä tous les Etats conföderös la
circulaire suivante :

« Dans le courant de l'annöe derniöre, nous avons fait la fächeuse expörience
que 1'habillement et l'equipement fournis par divers canlons nc röpondaient pas
ä l'ordonnance en vigueur et ue presentaient ni au point de vue de la marchan •

dise, ni ä celui de Ia facon; la soliditö desirable, tant sous le rapport militaire et
financier qu'eu ögard ä la bonification accordöe aux cantons. En outre, il s'est
produit des divergences sur la question de savoir qui supporterait les frais du ras-
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semblement des recrues en vue de leur öquipemenl et du voyage des dötachements
jusque sur la place d'exercices föderale.

« Afin de remödier autant que possible ä ces inconvenients, et notamment afin
de ne pas augmenter outre mesure les frais de route — qu'ils soient en fin de
compte Supportes par la Confederalion ou par les cantons— notre Döpartement
militaire, en date du 27 decembre 1875, a publie une ordonnance relative k l'habillement,

ä l'equipement et k l'armement des recrues pour 1876. D'apres cette
ordonnance, les recrues doivent etre dirigees directement sur les places d'armes
föderales sans rassemblement pröalable dans les chefs-lieux des cantons, et c'est lä
qu'ils seront munis des objets nöcessaires, que Ies cantons devront y expedier.

« Plusieurs cantons nous ont presente, contre celte ordonnance, des röclamations

dirigees soit contre l'opportunite, soit contre la legalite de cette mesure.
« Nous ne pouvons qu'approuver pleinement les efforts faits par notre Döpartement

militaire pour remödier d'une maniere prompte et durable aux abus qui se
sont produits. Toutefois, nous estimons devoir tenir compte, dans une certaine
mesure, des appröhensions formulöes par quelques cantons. Dans ce but, nous de-
sirons essayer si Ie but poursuivi par le Döpartement mililaire pourrait ötre atteint
par un autre moyen, en nous röservant toutefois de revenir lä-dessus dans le cas
oü cet essai ne reussirait pas.

« C'est pourquoi nous suspendons provisoirement l'ordonnance du Döpartement
militaire du 27 decembre 1875, et nous vous invitons ä envoyer dans les öcoles
födörales les recrues de votre canton, tout habillees et öquipees (art. 14-4, 145 et
146 de l'organisation militaire).

« Le Departement militaire a recu pour instruction de faire visiter d'une
maniöre minutieuse Ies objets d'habillement el d'equipement, soit dans les cantoilS,
soit sur les places d'armes ; de renvoyer sans römission tous ceux qui ne repon-
draient pas parfaitement aux prescriptions de la loi et des reglements, surtout en
ce qui concerne Ia soliditö de la marchandise et de la facon, et de pourvoir lui -

möme, en cas de necessite, ä ce qu'ils soient convenablement remplaces au comple
des cantons, pour autant qu'il s'agira d'une depense excödant les chiffres
d'indemnitö fixös par l'Assemblee föderale.

« La Confedöration ne fournit point d'indemnitö pour les frais resultant du
rassemblement des recrues dans le but de leur öquipemenl- Les eanions sont touus
d'organiser le voyage des recrues öquipees, jusqu'aux ecoles föderales, de teile
facon que les frais de la Confederation soient aussi reduits que possible. Le
Departement militaire aura ä veiller spöcialement sur ce point.

« Nous nous reservons de demander ä l'Assemblöe föderale un crödit supplömentaire

pour couvrir les depenses pour lesquelles le budget de 1876 ne prevoit pas
une somme süffisante.

« Nous vous invitons d'une maniöre pressante, fidöles et chers Confederes, ä

bien vouloir vouer toute votre attention ä ces döcisions. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le caissier de l'ancien Comile central de la Sociötö militaire föderale nouscom-
niunique Tetat ci-apres de la Fondation Dufour :

Precedeiil rapport F. 2202 40
1er decembre. Boni de Töcole d'infanlerie n° 22 (Bäle), par M. le

quartier-maitre Sieber 78 60
16 janvier. Contribution de la societe mililaire argovienne par iM. Ic

quartier-maitre U. Geiger 402 90
22 janvier. Contribution d'officiers d'Alldorf, Andermall el Flüclen,

envoyöe par la sociötö des officiers d'Uri 129 —
23 janvier. Boni de Töcole de recrues d'iustituteurs n° 1 (Bäle) par

M. le quartier-mailre Studer. 25 55
27 janvier. Conlribulion de la sociötö des officiers de Bäle-Campagne,

par M. le quartier-maitre Geister 165 50

Fr. T~5W5li5
Weinfelden, le 1er fövrier 1876. H, St.ehelin, 1er lieu!. d'elat-major.
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